Etude réalisée par l’Ecole de la Mer à La Rochelle (05 46 50 30 30), Mme Virginie MAILLOT

ETUDE DE FAISABILITE DE PROTECTION DES ESPECES PRELEVEES DANS LES ZONES DE PECHE A PIED
1   PROBLEMATIQUE:
Les pêches à pied professionnelle et de loisir sont exercées toute l'année par les habitants du littoral de Charente-Maritime et des départements limitrophes. Pendant les périodes de vacances, s'additionne au flux annuel, un flux de vacanciers qui augmente considérablement le nombre de pêcheurs à pied sur les côtes de Charente-Maritime.
La capacité de régénération du milieu est à priori suffisante pour garantir la pérennité des espèces et des lieux dans un contexte d'activité de pêche de loisir et professionnelle réglementée. Malgré cette réglementation drastique sur les quantités et les tailles à prélever, la quantité de coquillages diminue chaque année de manière conséquente et le milieu est de plus en plus dérangé. Il est vrai que les lois ont été édictées pour les riverains maritime et étaient destinées à leurs assurer une subsistance élémentaire. Aujourd'hui, ces lois, partiellement modifiées autorisent tous les pêcheurs potentiels à venir pêcher en toute quiétude des quantités impressionnantes de coquillages et de crustacés.
Il apparaît donc que les pêcheurs à pied ne respectent pas les règles de prélèvement et de respect du milieu, que les lois ne sont plus adaptées, que le milieu est de plus en plus détérioré et qu'il est temps d'agir pour mettre en place une gestion durable de la pêche à pied.
Les solutions à étudier sont :
de sensibiliser les pêcheurs aux méthodes de prélèvement des espèces
de diminuer les sources de détérioration du milieu (piétinement, pollutions visibles
et invisibles...)
de faire évoluer les lois
d'identifier des zones momentanément non autorisées à la pêche («jachère»).
L'objectif de cette interdiction est de permettre aux espèces de ce territoire de
reconstituer un stock suffisamment conséquent pour un renouvellement à long
terme.
2   QU'EST-CE QUE LA PECHE A PIED ?
La pêche à pied, activité estivale par excellence, est un loisir accessible à tous les âges. De très nombreux sites internet font la promotion de la pêche à pied à ce titre [1;2;3;4;5;6; 7]. Elle permet de ramasser de nombreuses variétés de coquillages et de crustacés. Si la pêche à pied ne nécessite un matériel ni sophistiqué ni coûteux, en revanche certains accessoires sont recommandés selon le type de pêche choisi : un seau pour les coquillages ou une hotte en osier pour les crustacés, un crochet pour les crabes ou une longue gaffe pour le homard, un grand filet pour les crevettes...

La pêche à pied, activité plus uu moins ludique, doit se faire cependant dans le respect scrupuleux de la mer. Il est donc nécessaire de ramasser essentiellement les coquillages ou crustacés dont la taille est suffisante, de remettre en place les pierres retournées afin de protéger les micro-organismes, de limiter la pêche à sa consommation.... Enfin il est indispensable de se renseigner pour savoir si la pêche de certains coquillages n'est pas interdite provisoirement ou toute l'année sur le lieu choisi. Toutes ces précautions prises, il ne restera plus qu'à déguster en famille ou entre amis les fruits d'une récolte passionnante.
3   LES PECHEURS A PIED
1.1 Qui sont-ils?
La population des pêcheurs à pied varie toute au long de l'année.
· En période de faible abondance, elle est constituée des habitants du littoral et des
îles de la Charente-Maritime. Ces pêcheurs sont principalement constitués de seniors qui
pèchent pour leur consommation personnelle et des jeunes RMISTE qui revendent leur pêche
illégalement pour améliorer leur fin de mois.

· En période de gros coefficient de marée s'additionnent aux pêcheurs locaux, des
pêcheurs des départements limitrophes : Vienne, Vendée, Charente et Deux-Sèvres.
· En période estivale moment pendant lequel le flux de pêcheurs est le plus abondant,
la population de pêcheurs s'accroît considérablement avec les vacanciers présents dans le
département de la Charente-Maritime.

1.2 Combien sont-ils ?
D'après une étude réalisée par le DDASS de la Charente-Maritime janvier 1998-« campagne d'observation de la pêche à pied de loisir par prises de vues aériennes » il a été comptabilisé le nombre de pêcheurs à pied de loisir sur estran rocheux et sableux.
Le tableau suivant montre le résultat de deux campagnes le 31 juillet 1996, coefficient 107, marée basse à 12hO9 et le 16 septembre 1997, coefficient 107, basse mer à llhO2.
	
	Sableux
	Rocheux
	TOTAL

	
	juillet
	Septembre
	juillet
	Septembre
	juillet
	Septembre

	De de Ré
	798
	1 383
	717
	824
	1 515
	2 207

	De d'Aix
	21
	192
	268
	322
	289
	514

	Ile d'Oléron
	1 553
	872
	4 316
	1 123
	5 869
	1 995

	Zone continentale Charon-Mechers
	1367
	1547
	1503
	1 175
	2 870
	2 722

	TOTAL
	3 739
	3 994
	6 804
	3 444
	10 543
	7 438


Tableau 1 : nombre de pêcheurs à pied comptabilisé le 31 juillet 1996 et le 16 septembre 1997  181   

Ces résultats donnent une idée du nombre de pêcheurs à pied pour une journée type et sur tout le département de la Charente-Maritime. Le résultat montre que le taux de fréquentation des pêcheurs est très important.
Une seconde étude menée en 2003 les jours de grande marée, par l'association des pêcheurs à pied de l'île de Ré, a comptabilisé 6 000 pêcheurs à pieds sur le littoral de l'île de Ré.
1.3 Combien de kilogramme de coquillages prélèvent-ils ?
D'après les représentants de la DDASS, le volume de coquillage prélevé varie selon l'espèce prélevée. Il n'est pas possible de faire une estimation fiable et chiffrée de quantités prélevées car la répartition d'espèces est inégale sur les différentes zones de pêche.
	
	Nombre    de     kg     de coquillage /personne

	huître
	5kg

	palourde
	2kg

	coque
	3kg

	moule
	3kg


Tableau 2 : nombre de ks de coquillages prélevé par pêcheurs à pied selon les espèces par marée
II est cependant possible de dire que plusieurs millier de kilogramme de coquillages sont prélevés à chaque grande marée par les pêcheurs à pied de loisir.
L'ADEPIR [9] estime que 10 à 15 tonnes de pêche (toutes espèces confondues) sont prélevées à la pointe de Chauveau sur l'île de Ré les jours de grandes marées. De plus les quantités individuelles autorisées sont largement dépassées, il est estimé que sur une semaine de pêche, 100 tonnes de coquillages et de crustacés sont prélevés.
1.4 Avis des pêcheurs à pieds sur la mise en «jachère du littoral »
Les pêcheurs à pieds sont unanimes pour dire que la ressource est de moins en moins abondante d'année en année et qu'il est nécessaire de la protéger. Les causes de cette baisse d'abondance est du principalement :
· au fort prélèvement effectué par les pêcheurs occasionnels et au manque de
contrôles fréquents sur site.

· aux pêcheurs professionnels qui pèchent trop près des côtes, en quantité trop
importante et avec des méthodes qui écrasent de nombreuses espèces comme les
crabes.
· aux pollutions chimiques (nitrate, métaux lourds... )
• Pour l'A.D.E.P.LR. (Association de Défense des Ecluses à Poissons de l'Ile de Ré), une mise en « jachère » n'est pas réalisable sur l'île de Ré car :
le territoire de pêche de l'île de Ré est peu important et une « jachère » réduirait de
manière importante ce territoire
· la « jachère » qu'elle soit tournante ou non serait à proscrire car elle serait pillée
régulièrement pendant son interdiction et dès son ouverture.
· le fait que le territoire soit tournant ne permettrait pas la protection de toutes les
espèces à chaque fois. Par exemple les palourdes ne se développent que sur un type

de territoire particulier (l'ensemencement de palourde n'a pas pu se faire car elle ne peut pas se développer sur n'importe qu'elle territoire).
Les solutions pour préserver la ressource pour 1'A.D.E.P.I.R est de faire :
· de la prévention auprès des pêcheurs à pied continentaux.

· augmenter les contrôles sur les quantités et tailles
· mettre en place un permis  de pêche  à pied  payant  avec  explication des
réglementations (permis journalier, familial, à l'année...). Cette source de revenus
permettrait de payer des gardes pour faire du contrôle et les permis
plusieurs petites « réserves » ou « territoire interdit à la pêche à pied définitivement » balisés seraient intéressants pour protéger toutes les espèces (zone à crabes, zone à palourde...). De plus les espèces pourraient alors coloniser autour des réserves dans les zones autorisées à la pêche à pied.
· évoluer les lois de Colbert qui gèrent le littoral.

· une réglementation spécifique pour les pétoncles pour pêche à pied de loisir (la
période de pêche devrait être identique à celle des professionnels)
• Pour les pêcheurs à pied de l'Ile de Ré (Association des pêcheurs à pieds de l'Ile de Ré)
Pour l'association des pêcheurs à pieds de l'Ile de Ré,
une mise en jachère non tournante du littoral n'est pas envisageable car elle pénaliserait la commune sur laquelle elle serait implantée.
une mise en jachère tournante du littoral n'est pas favorable car le territoire une fois réouvert serait pillé rapidement. Toutefois, si une jachère devait voir le jour sur l'Ile de Ré, il faudrait impérativement que le territoire de mise en jachère couvre la partie émergée du littoral ainsi que la partie immergée (partie de mer où les pêcheurs professionnels prélèvent régulièrement leurs poissons et crustacés).
Les solutions pour préserver la ressource pour l'association des pêcheurs à pieds de l'Ile de Ré est de
-
faire de l'éducation intensive à l'environnement sur ce thème auprès de tous les
publics (Ecole, Touriste, pêcheurs...) au travers d'activité pédagogique (Maison du
Magayant...),  dépliants expliquant la législation et les conditions de pêche,
causeries...
Actuellement l'association délivre, au public,   15 000 dépliants expliquant la
législation, les devoirs du pêcheur, ainsi que les horaires des marées, [annexe 1].
Au vu de la demande, ce sont de plus de 30 000 exemplaires qui pourraient être
distribués sur l'Ile de Ré.
mettre en place des « gardes » au sein des associations qui pourraient expliquer
aux pêcheurs le mode de prélèvement et la législation. Il serait alors nécessaire que
ces gardes puissent bénéficier d'une «autorité» qui leur permettrait de faire
remettre à l'eau les animaux dont la taille n'a pas été respectée lors du
prélèvement sans verbaliser les pêcheurs.
mettre en place un permis  de pêche à pied  payant  avec explication des
réglementations.
-
mettre en place une réglementation spécifique pour les pétoncles prélevés lors de
la pêche à pied de loisir.
• Pour les pêcheurs à pied l'île d'Oléron, le discours est plus modéré puisse qu'il devrait être mis en place un « territoire tournant » sur la commune de Saint Denis d'Oléron.
4   REGLEMENTATION DE LA PECHE A PIED
MISE EN JACHERE DU LITTORAL : LA DEMARCHE
La notion de jachère n'existe pas à proprement parler dans la réglementation de la pêche à pied de loisir. On peut en revanche imaginer une interdiction de pratiquer la pêche à pied pour des raisons de conservation de la ressource. Cette interdiction peut prendre plusieurs formes :
· une interdiction simple de la pêche à pied par arrêté du préfet de région Aquitaine
(décret 90.618 du 11 juillet 1990 relatif à l'exercice de la pêche maritime de loisir)

· une interdiction de la pêche à pied parmi d'autres mesures de gestion dans le
cadre d'un classement de la zone en réserve naturelle (ex. Moeze-Oléron).La
mesure de classement est prise par le président du conseil régional ou le ministre
de l'environnement selon que la réserve est régionale ou nationale (Code de
l'environnement).

Dans les deux cas la démarche doit commencer par une évaluation scientifique (par l'IFREMER ou par un centre de recherche universitaire) de l'intérêt de la jachère/du classement en réserve naturelle. On peut, par ailleurs, envisager sans difficulté une interdiction "tournante" sur différentes zones.
Il va de soi que le classement en réserve naturelle est plus long et plus coûteux (mise en place d'une gestion de la réserve : locaux personnels, etc.) que le simple arrêté préfectoral limitant les prélèvements dans ou plusieurs secteurs, qui lui, peut être établi rapidement et sans aucun coût.
Principe de précaution
et/ ou
Etudes scientifiques montrant :
-problème d'insalubrité
-problème de disparition de la ressource 

(Organismes garants : DDASS, IFREMER)
et/ ou
Demande des professionnels 

(Gestion durable de la ressource)
II n'y a pas d'obligation en matière de signalétique, mais il est évident que mieux la zone sera identifiée et la réglementation expliquée, mieux elle sera appliquée.
La surveillance est assurée par les agents des Affaires Maritimes et les Gendarmes Maritimes ou départementaux auxquels il faut ajouter les personnels de la réserve naturelle, s'il y a création d'une telle structure.
5   ETUDE SCIENTIFIQUE ET SANITAIRE SUR LE LITTORAL

(Pollution, prélèvement massif évolution des espèces due aux changements des milieux)
6   CE QUI SE FAIT EN MATIERE DE PROTECTION EN CHARENTE MARITIME ET AUTRES DEPARTEMENTS
DEPARTEMENT DE LA VENDEE - LA BAULE : la palourde
En Vendée, il existe un gisement de palourde important et énormément sollicité par les pêcheurs à pieds. H a été mis en évidence par les chercheurs de rifremer que les pêcheurs à pieds estivaux exerçaient une pression non négligeable sur la ressource en palourde.
Au vu de ces études, depuis plusieurs années, à la demande des pêcheurs à pied professionnels le gisement est régulièrement mis en interdiction de pêche pendant 6 mois par an. Pêcheurs à pied de loisir et professionnel sont alors interdits de pêche pendant la durée des ces 6 mois, ce qui permet aux palourdes de poursuivrent leur croissance.
Les professionnels ont permis ainsi une gestion durable de la ressource en palourdes.
DEPARTEMENT DE LA NORMANDIE - CAEN : la coque

En 2004 une forte exploitation de la coque par les pêcheurs à pied professionnel à eu lieu en
normandie.
—
DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME : Projet sur Saint Denis d'OIéron
Sur l'Ile d'Oléron, à l'initiative de l'association Iodde, un projet de gestion durable de la pêche à pied est en cours d'étude et se présente sous trois volets d'actions:
-
Une démarche scientifique permettant d'affiner les connaissances sur le milieu et
les espèces, d'évaluer la réaction de la ressource en fonction des prélèvements
· Réalisation d'une étude sur estran rocheux
· Enquête sur les prélèvements
-
Une action pédagogique large qui visera à responsabiliser les participants, mais
aussi de mobiliser différents acteurs dans la mise en valeur de l'activité en tant que
patrimoine local
· Communication auprès du grand public
· Activité pédagogique auprès des scolaires
-
Un accompagnement réglementaire qui, en adaptant les dispositions existantes
aux enjeux actuels, précisera le cadre de la pérennité de l'activité.
· Mise en place d'une jachère tournante de 3 km de long sur la
commune de Saint Denis d'OIéron, sur trois ans et renouvelable par
tiers
· Installation d'une autorisation de pêche à pied pouvant aller jusqu'à
un « permis de pêche »

· Possibilité d'assermenter des gardes supplémentaires pour une
crédibilité sur le terrain
Pour mener à bien se projet il est prévu de mettre en place un comité de pilotage. Au 20 juin 2005, l'état d'avancement du projet est le suivant :
· Accord du Pays Marennes-Oléron pour l'expérimentation
· Accord de la commune de Saint Denis d'Oléron
· Accord de principe pour les partenaires réunis le 10 mai 2004 :
Affaires  maritimes,  D.D.A.S,  Laboratoire  de  Biologie  de  La
Rochelle, Comité des pêches, Associations environnementales.

· Réalisation de l'étude scientifique par le LBEM de l'Université de
La Rochelle dès septembre 2005

· Avis favorable de la Diren
· Mobilisation   des   Conseillers   Régionaux   (F.PATSOURIS   et
M.LEGRAND) en vue d'un financement 2006
· Accord d'une subvention FSE « micro-projet » pour un CDD de 6
mois à l'association Iodde pour ce projet.
7 FAISABILITE DE LA MISE EN JACHERE

1.
Montrer la nécessité d'une mise en jachère par diminution de la ressource (Principe
de précaution, études scientifiques, demande des professionnels)
(à étoffer par les études scientifiques qui montrent des zones vulnérables)
2. Associer la population de pêcheurs à pied en amont du projet pour leur expliquer
clairement la démarche et les faire adhérer au projet
3. Convaincre les élus de l'intérêt d'un tel projet sur leur commune
a.
Protection de l'environnement littoral
b.
Gestion durable de la pêche à pied
c.
Découverte du patrimoine littoral par les touristes
4. Trouver une structure «porteuse du projet» qui pourrait gérer les activités de
sensibilisation, les projets scientifiques et la « jachère » comme par exemple sur l'île
d'Oléron l'association Iodde.
5. Définir géographiquement la zone à mettre en jachère et sa taille.
a.
La zone définie doit présenter une problématique de diminution des ressources
et ne pas être insalubre à la pêche à pied.
b.
Elle doit être facilement repérable avec si possible des points naturels comme
limite.
c.
Elle ne doit pas excéder 10% de la zone côtière pêchée (valeur estimée grâce à
l'étude expérimentale de Saint Denis d'Oléron 3km de jachère pour 35 à 40km
de côtes) pour qu'elle soit acceptée par les pécheurs.
6. Développer en parallèle de la mise en jachère des activités scientifiques de suivi et
de sensibilisation au milieu et aux espèces pour le grand public, scolaires et acteur du
tourisme.
7. Trouver les moyens humains et financiers pour gérer la « jachère » et activités
parallèles de recherche et de sensibilisation.
a.
Gestion de la jachère et sensibilisation : garde vert rémunéré sur un
financement d'emploi tremplin dans l'environnement
b.
Etude   scientifique :   Etudiant  en  thèse  avec  une  bourse,   stagiaire
scientifique validant des modules de formation (sans rémunération),
bénévole scientifique (sans rémunération)
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